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LITUANIE

On trouvera ci-joint le rapport semestriel présenté par la Lituanie pour la période du
1er janvier au 30 juin 2001.
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Nom de la Partie présentant le rapport:  Lituanie

RAPPORT SEMESTRIEL SUR LES DÉCISIONS PRISES EN MATIÈRE DE LUTTE CONTRE LE DUMPING

pour la période du 1er janvier au 30 juin 2001

MESURES FINALES ABSENCE DE MESURES FINALES

Pays Produit
Ouverture

de
l'enquête

Mesures/
déterminations

provisoires
Droit

définitif

Engagement
en matière

de prix

Absence
de

dumping

Absence
de

dommage

Retrait
du

recours
Autres

Volume des
échanges

Importations
faisant l'objet
d'un dumping

en % de la
consommation

intérieure

% du volume
du commerce

(du pays
exportateur)

faisant l'objet
d'une enquête

Bases de
la

détermi-
nation

Date Date, marge
de dumping1

Date, marge
de dumping1

Date, marge
de dumping1

Date Date Date Date

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14
Bélarus Chaux calcinée 19.03.2000 16.07.2000

64,10%
28.01.2001

12,50 dollars
par tonne

5,40
T.T. par

mois

64% 100% TM-
Estonie

Bélarus Ciment-portland
gris

01.10.2000 26.01.2001
111,94%

11,03
T.T. par

mois

32% 100% TM-
Lettonie

Lettonie Allumettes de
sécurité

19.12.1999 23.03.2001
6%

28,00
T.T. par

mois

28% 99% HM

Russie Chaux calcinée 19.03.2000 16.07.2000
125,90%

28.01.2001
11,25 dollars

par tonne

0,23
T.T. par

mois

3% 100% TM-
Estonie

Russie Ciment-portland
gris

01.10.2000 26.01.2001
88,60%

81,00
T.T. par

mois

0,2% 100% TM-
Lettonie

Ukraine Ciment-portland
gris

01.10.2000 26.01.2001
82,73%

2,26
T.T. par

mois

7% 100% TM-
Lettonie

HM - Prix sur le marché intérieur
TM - Prix sur le marché d'un pays tiers
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MESURES ANTIDUMPING EN VIGUEUR

MESURES ANTIDUMPING DÉFINITIVES
(au 30 juin 2001)

Pays/territoire douanier Produit Date d'entrée en vigueur
- - -
- - -

ENGAGEMENT EN MATIÈRE DE PRIX
(au 30 juin 2001)

Pays/territoire douanier Produit Date d'entrée en vigueur
- - -
- - -

ABROGATION DE MESURES ANTIDUMPING DÉFINITIVES
(au 30 juin 2001)

Pays/territoire douanier Produit Date d'entrée en vigueur
- - -
- - -

__________


